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02 96 92 75 41
mairie.camlez@wanadoo.fr

www.camlez.fr

Du lundi au vendredi de 8h à 12h
Le samedi de 8h30 à 12h

accueil téléphonique  du lundi au jeudi 
de 13h30 à 17h

PERMANENCES
Maire

Christophe THEBAULT
Sur rendez-vous

Affaires Générales
Pierre Yves DROUMAGUET

Sur rendez-vous

Voirie et Sécurité Routière
Rémi LE GOFF

Mercredi de 10h à 12h

Affaires Sociales
Nathalie LE NAOUR

Sur rendez-vous

Affaires Scolaires
Frédéric PLET

Sur rendez-vous

Urbanisme
Annic JEAN-LE LAY
Sur rendez-vous

urbanisme.camlez@orange.fr

AGENCE POSTALE
Tous les jours de 9h10 à 12h

Fermé le jeudi

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DU REGROUPEMENT 
PÉDAGOGIQUE DU 

RUDONOU

1, rue de la mairie
22450 Coatréven

09 77 48 04 71
Sirp.rudonou@orange.fr

https://www.ecolesdurudonou.org

En guise d’introduction à ce bulletin estival, je souhaite rendre
hommage à l’homme engagé que fut Monsieur Gildas GUIOMAR
Agriculteur accompli et intègre, il a eu à cœur d’œuvrer pour la
collectivité, en tant qu’adjoint au maire délégué à la voirie
communale, ou encore président du Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique sportif du RUDONOU. Au travers de ces quelques
mots, je tiens à lui témoigner à nouveau toute notre reconnaissance.

Comme évoqué dans les précédents bulletins municipaux, Lannion Trégor Communauté
a entrepris des travaux de transfert des eaux usées de l’assainissement collectif vers la
station d’épuration de PENVENAN. Le marché public ouvert pour la construction du local
technique n’a pu être attribué en raison de la hausse importante de l’inflation que nous
connaissons. Les autres marchés publics liés à la mise en œuvre de ce projet ont, eux, pu
l’être. Amorcer ces modifications d’envergure ne sera cependant possible que lorsque
l’ensemble des appels d’offre aura été pourvu. Par ailleurs, une révision des études
menées en amont s’avère nécessaire, ce qui retardera, de fait, l’accomplissement de ce
dessein d’au moins une année.
Je sais votre impatience quant au déploiement de la fibre optique, et elle est bien
légitime. Selon la cartographie de Mégalis Bretagne, syndicat mixte de coopération
territoriale, à minima 450 logements de la commune y seront éligibles d’ici la fin de l’été.
Les quelques 50 logements restants le deviendront à l’automne.
Enfin, j’attire votre attention sur la nécessité de veiller à préserver nos réserves d’eau. En
effet, les conditions climatiques que connait notre département depuis plusieurs
semaines nous appellent à une très grande vigilance, du fait de l’absence de pluies
efficaces pour le débit des cours d’eau et le rechargement des nappes souterraines.
L’interconnexion et le remplissage optimisé de l’hiver dernier des retenues
départementales garantissent, actuellement, l’alimentation en eau potable pour les
prochaines semaines.
Pour l’heure, le comité départemental de la gestion des ressources en eau n’a pas jugé
opportun d’appliquer de restrictions, bien que le niveau actuel des cours d’eau
corresponde à celui d’un mois d’août.
Il convient de faire appel au civisme de chacun pour une utilisation rationnelle de l’eau
potable et lutter contre le gaspillage.
Ensemble, adoptons dès à présent une conduite éco-responsable grâce à l’application
de quelques gestes simples :
- surveiller son compteur d’eau pour repérer les fuites.
- ne pas faire tourner les lave-linges ou les lave-vaisselles à moitié vides.
- ne pas laisser couler l’eau en permanence pendant la toilette.
- préférer les douches aux bains.
- éviter le lavage des voitures à grandes eaux et préférer les lavages à haute pression.
- limiter l’arrosage des pelouses.
- arroser préférentiellement en début ou fin de journée.
- éviter tous les lavages non essentiels (terrasses, murs, clôtures...) pouvant être

reportés à une période plus propice.

Très bel été à tous.
Christophe Thébault

LE MOT DU MAIRE 



Nous avons renforcé le service administratif en passant à deux temps plein pour une
meilleure agilité ; capacité à répondre aux différents besoins dans des axes divers tel que
recherche de subvention, rangement de fond des dossiers d'urbanisme par exemple, et
une meilleure résilience pour gérer les absences pour formation ou autres. Raphaël
DUBOUAYS, secrétaire général de mairie, a occupé le même poste pendant une trentaine
d'années à TRÉVOU-TRÉGUIGNEC et, auparavant, à PRAT. Émilie CRESSEVEUR, secrétaire
adjointe, en poste depuis deux mois en remplacement, avec une embauche effective au
1er juin, vient de TRÉBEURDEN où elle assurait le secrétariat.

ACTUALITÉS

CHANGEMENT AU SERVICE ADMINISTRATIF

MOUVEMENTS DE DEUX AGENTS COMMUNAUX

Fabrice Le GROUIEC a demandé sa mutation pour la commune de LOUANNEC le 1er avril 2022 et Damian ISKRA a fait une
demande de mise en disponibilité pour cinq ans à partir du 1er mai 2022.

CHANGEMENT AU SERVICE TECHNIQUE

Suite à ses trois années en contrat CUIPEC, Romain L’HAVEANT nous rejoint jusqu’au 31
décembre 2022. Gilles NIGET, qui a déjà fait des remplacements cet été, nous rejoint
également

BUDGET

En 2021, le budget communal présente un excédent de fonctionnement de 74 983.09 € et un déficit d'investissement de 77
336.70 €, soit un résultat de clôture de 2 353.61 € confirmés par les comptes administratifs.

Ce déficit s'explique par l'achat de "Terre d'ajoncs" sans recours à un financement.

Le budget primitif 2022 a été voté avec un équilibre en fonctionnement à hauteur de 575 148.64 € et en investissement
pour 875 748,28 € dont 74 983,69 € correspondant à l'affectation de l'excédent de fonctionnement et 75 615,17 €
correspondant au report d'excédent d'investissement.

Les principaux investissements planifiés pour 2022 sont les suivants :

• Acquisition foncière au Calvary pour la réalisation d'un nouveau lotissement
• Acquisition d'une nouvelle tondeuse pour les services techniques municipaux
• Réalisation du programme de voirie
• Rénovation de la salle polyvalente

Sur proposition de monsieur le maire, le conseil municipal a adopté le maintien des taux des principales taxes
communales pour 2022 à savoir :

• taxe d'habitation 10.86%
• taxe foncière bâtie 15.92% +19.53% (taxe départementale)
• taxe foncière non bâtie 49.45%
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Outre les aménagements du cimetière, l'église Saint TRÉMEUR a
besoin elle aussi de quelques soins.

Des artisans locaux ont répondu présents pour maintenir notre
patrimoine.

Deux vitraux présentaient des signes évidents de vieillesse.
L'armature du plus grand - les barlotières – était complètement
rouillées, impactant directement la pérennité du vitrail.

Confiés au plasticien-verrier Julien LANNOU de Pontrieux, ils ont
retrouvé tout leur éclat pour un montant de 3 895, 50 €

En 2018, Monsieur LANNOU avait créé les vitraux de la Chapelle Saint
Nicolas.

DAN'AR BOIS, entreprise de CAMLEZ se charge du remplacement de
la porte de la sacristie, rongée par les intempéries.

A l'extérieur, une main courante sécurisera les 4 marches d'accès.
Montant des travaux 1 480, 80 €

PETITS TRAVAUX D'ENTRETIEN À L'ÉGLISE SAINT TRÉMEUR

BÂTIMENTS COMMUNAUX

Suite aux essais réalisés fin janvier, l'illumination des vitraux, côté porche et côté
route de Pont Losquet, est en cours.

Dès la tombée de la nuit, de petits projecteurs LED placés à l'intérieur viendront
mettre ces vitraux en valeur.

Les travaux sont confiés à l'entreprise PARMELEC de CAMLEZ.

Côté clocher, l'installation campanaire présente quelques faiblesses.
Le moteur de la cloche n°3 a rendu l'âme.

Quant au paratonnerre, le joint de contrôle n'est plus conforme.

Ces éléments essentiels ont été remplacés par ART' CAMP, de POMMERET
pour un montant de 2 079 €

Enfin, sur les corniches de la façade, des graines amenées par le vent et les
oiseaux prennent racine.

La végétation naissante sera éliminée par nos agents communaux, Gilles et
Romain, à l'aide d'une nacelle.
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Le comité de jumelage de Camlez, la Schlitte, a organisé un repas à
emporter le 21 mai, en collaboration avec le Restaurant de la Gare,
qui a remporté un beau succès puisque 170 repas ont été vendus.
La préparation du séjour prévu en Alsace du 30 novembre au 04
décembre prochain se poursuit.
Les 30 places disponibles ont été réservées très rapidement.
L'objectif de ce voyage est de renouer les liens avec nos jumeaux
de GRIESBACH-AU-VAL qui ont été mis entre parenthèses pendant
la crise sanitaire, et de découvrir les célèbres marchés de Noël
Alsaciens.

Nous vous rappelons que l'association dispose de 10 tables et 20 bancs ouverts à la location (une table pour 12
personnes avec ses bancs au prix de 5 €, gratuit pour les adhérents). L'adhésion d'une famille est de 10€ par an.
Pensez-y pour vos évènements privés ou autres (renseignements et réservation au 0609251858).

COMITÉ DE JUMELAGE "LA SCHLITTE"

ASSOCIATIONS

La commune a organisé une mission "argent de poche" du 11 au
15 avril pour les jeunes Camléziens âgés de 14 à 18 ans. 9 jeunes
encadrés par les employés municipaux y ont participé. Le but de
cette opération était de terminer l'aménagement du cimetière
avec la plantation de turquettes et la mise en place du paillage
dans l'espace inter-tombes. L'objectif a été parfaitement rempli
grâce au dynamisme et au sérieux de l'équipe que la
municipalité tient à remercier sincèrement, employés
encadrants comme jeunes participants. Cela a permis à ces
adolescents de tisser des liens et de découvrir la vie communale,
une des autres finalités de cette mission.

Fort de ce succès, cette action "argent de poche" sera
renouvelée pendant les vacances d'été.

Témoignage d’Awena :
L'opération "argent de poche" m'a permis de découvrir le fonctionnement de la commune, le travail en équipe
encadré par des adultes, de faire connaissance avec d'autres jeunes de la commune et avec des membres du conseil
municipal dans une ambiance agréable. J'ai particulièrement apprécié la façon dont les employés communaux se
sont occupés de nous car ils étaient vraiment à notre écoute et leurs explications sur les tâches à effectuer étaient de
qualité. J'invite les jeunes Camléziens qui hésiteraient encore à y participer à nous rejoindre car c'est réellement une
expérience enrichissante et que je souhaite renouveler pour ma part.

MISSION "ARGENT DE POCHE"
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KERMESSE DES ECOLES DU RUDONOU

Le dimanche 3 juillet a eu lieu à 14h la kermesse de fin d'année des
écoles du RPI du RUDONOU, à l'école de CAMLEZ. L'occasion pour les
enfants de fêter la fin de l'année scolaire, avec leurs familles et les
équipes pédagogiques. Après 2 ans d'annulation en raison de la crise
sanitaire, elle était très attendue et aura permis de récolter des
fonds pour financer les prochains projets pédagogiques des 3 écoles
du RPI.



L’association Bleuo ar Belenn propose différentes activités : jeux
de stratégie et de société, cartes, boules et pour les plus
courageux, une petite marche ! Ces animations sont suivies du
traditionnel goûter. Par ailleurs des goûters à thème (fête des
mères et des pères, Noël …).
En mai, les adhérents ont célébré la fête des mères et des pères,
bégonias et bouteilles de vin ont fait le bonheur de chacune et
chacun.
Envie de partager un moment convivial ? Rejoignez l’association
le 3ème mercredi de chaque mois à partir de 13h30. Prochain
rendez-vous le 20 juillet.
A noter, le 21 septembre, l’association organise une porte
ouverte pour faire découvrir ses activités, n’hésitez pas à venir à
la rencontre des adhérents.

Le repas annuel aura lieu le 02 octobre à la salle polyvalente. Adhésion 13€ l’année et 2 € le goûter.
Contact Marie-Pierre CORRE au 06 88 98 86 20à 13h30. Le club sera fermé en août.

BLEUO AR BELENN

Le CLA organise des activités lors des vacances d'été sur 2 semaines : du 18 au 22 juillet 2022 et du 22 au 26 août
2022. Au programme : équitation, voile, club de plage, kayak, grimpe d'arbre. Les plaquettes ont été distribuées à
l'école dès le 27 juin. Vous pouvez également en trouver à la mairie. Les inscriptions sont closes depuis le 12 juillet
2022, mais il reste des places sur certaines activités, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Après les annulations de 2020 et 2021, le pardon s'est
déroulé le week-end du 30 avril et 1er mai pour le plus
grand plaisir des Camléziens.
A cette occasion, l'association des chasseurs a organisé 2
concours de boules en doublette (45 doublettes le
samedi et 60 le dimanche) ainsi qu'une brocante qui a
réuni 70 exposants sous le soleil et dans une excellente
ambiance.
L'association a prévu de mettre sur pieds une brocante
lors du pardon de St Nicolas.

Le comité des fêtes a proposé le samedi soir un couscous à emporter (120 repas vendus) et un stand crêpes et
galettes le lendemain qui a fait le bonheur des petits comme des grands. Le samedi après-midi, il a programmé des
jeux et courses pour les enfants. A l'issue de cette animation, 270 euros de tickets de manèges ont été distribués
ainsi que des bonbons. Le comité a également monté une exposition de voitures anciennes.
Pour remercier leurs propriétaires, 2 repas par voiture étaient offerts. Au final, c'est un succès sur toute la ligne et
une opération à renouveler. L'association a orchestré également un repas pour les anciens, courant avril, et a prévu
une brocante le 21 août ainsi que l'arbre de Noël en fin d'année.
La fête foraine avec son lot de manèges et stands a permis, en particulier aux plus jeunes, de goûter de nouveau aux
plaisirs dont ils avaient été privés à cause de la pandémie.

CLA (CONTRAT LOCAL D’ANINMATION)
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PARDON DE CAMLEZ

CCAS

Chaque année, à la rentrée de septembre, le Centre Communal d'Action Sociale de la commune a pour habitude de
gâter les nouveaux collégiens (Première rentrée en sixième) en leur remettant une calculatrice. Cette année nous
innovons ! Cette calculatrice se transforme en bon d'achat valable à la librairie "Le Bel Aujourd'hui" de Tréguier.
utilisable en plusieurs fois, ce chèque-cadeau permettra à chaque élève de se procurer les livres, ou autres
indispensables, tout au long de l'année scolaire. Les jeunes Camléziens sont donc invités à se manifester auprès du
secrétariat de mairie avant le 31 août 2022. Nous comptons sur votre inscription !
En attendant...Bonnes vacances !

LES FUTURS 6EME



6

POINT TRAVAUX

La 77e commémoration de la Victoire du 8 Mai 1945 a été célébrée
sous la houlette de M. Philippe BOIGEOL, maître de cérémonie,
présidée par le maire de CAMLEZ en présence de Mme Graziella
SÉGONI, notre conseillère départementale, de Mme Denise
PRUD'HOMME, maire de PENVENAN, et du général SCHAEFFER. M.
Marcel PERRI nous a fait l'honneur de sa présence. Le contexte
international est rappelé. La guerre a lieu. Si proche, si dramatique. Le
visage de l’Europe en est changé… Nous qui savons la fragilité de la
paix, le passé nous instruit, les morts nous instruisent. La mémoire est
un héritage autant qu’elle est une leçon.

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

MARATHON OBJECTIF AUTONOMIE

Un important entretien de voirie a été réalisé à COAT GÉLÉGOU et KERFIET avec
décapage, réfections des fossés et un empierrement pour un cout de 6 579 €.
Un cheminement piéton de Convenant PICARD à Convenant YVONET, a été effectué
grâce à un cours d'eau dévié avec l'accord de la police de l'eau ,le coût de cette
opération est de 252, La délimitation de la voie roulante et piéton est
prévue par de la peinture.

Le chemin de GROAS GWEN à LUZURON a retrouvé son état d'origine
par un bon décapage et curage, cette opération a été effectué par un
agent communal.
Les accotements de l'ensemble de la voirie communale ont été
fauchés, l'éparage complet sera réalisé à partir du 15 août.

Une passerelle est réalisée et posée par les services de LTC à Convenant
BLANCHARD dans le but d'améliorer le passage de la zone humide.

La 4ème édition du marathon objectif autonomie se déroulera le dimanche 18 septembre prochain. Elle traversera la
commune, de St Nicolas en direction de Pont Neuf, avant de quitter la commune. Les passages des coureurs sur
Camlez devraient s'étaler de 9h45 à 11h30. Des animations seront proposées à cette occasion : une tour d'escalade,
des musiciens, et des voitures anciennes. Pour la bonne organisation du passage de l'épreuve sur la commune, nous
avons besoin de bénévoles pour assurer la sécurité ainsi que le ravitaillement qui se tiendra place de l'église.
Merci aux volontaires de se déclarer en mairie.

EN BREF


